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Pour le site concerné ( la parcelle cadastrale 1ère division, section A, n°369F -rue Openveld, Berchem-Sainte-Agathe), aucune 
étude d’orientation du sol (EOS) n’a été réalisée à ce jour.
Selon les bases de données de Bruxelles Environnement, la parcelle ne se situe pas dans une catégorie à risque, et aucune 
activité historique ou actuelle susceptible de contaminer le sol n’y est recensée. Le terrain n’est donc pas repris dans l’inventaire 
des sols comme terrain pollué ou à risque.

Si, lors des travaux préparatoires ou d’exécution, des indices de pollution du sol devaient apparaître, une étude d’orientation du 
sol (EOS) sera réalisée conformément à l’Ordonnance du 5 mars 2009. Cette étude sera menée dans le respect de la législation 
environnementale en vigueur et en concertation avec Bruxelles Environnement.

À titre informatif, les chapitres 3.9 « Le sol, les eaux souterraines et de surface », 3.10 « Eaux usées, eau de ville et eaux pluviales 
» et 3.11 « Faune et flore » du rapport d’incidences sont annexés à cette note sous forme d’extraits. Ceux-ci apportent un 
contexte complémentaire concernant les dispositifs environnementaux prévus, la gestion de l’eau et la valeur écologique du site 
ainsi que les objectifs liés à la biodiversité.
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3.9. sol, eaux souterraines et eaux de surface
A. Aire géographique concernée

B. Situation existante
Relief du sol et types de sol

Le site du projet situé Rue Openveld à Berchem Sainte-
Agathe se trouve dans une zone légèrement vallonnée, avec 
une pente descendante vers l’arrière du terrain. Cette 
inclinaison correspond au drainage naturel dans le bassin 
hydrographique de la Senne.

D’après le rapport géotechnique (Geotechnica, 2025), la 
stratification du sol peut être décrite comme suit :
	 • 0,00 – 0,50 m : terre de remblai ou sol de surface 
compacté ;
	 • 0,50 – 1,80 m : limon meuble à modérément compact ;
	 • 1,80 – 4,00 m : limon sableux ;
	 • 4,00 – 6,20 m : limon meuble ou matériau 
potentiellement organique (par ex. tourbe/limon organique) ;
	 • 6,20 – 8,40 m : sable limoneux ;
	 • 8,40 – 16,00 m : alternance de sable bien à très bien 
compacté ;
	 • 16,00 – 25,00 m : transition vers des couches argileuses 
profondes.

Jusqu’à environ 5,5 à 6,5 m sous le niveau du sol, plusieurs 
couches présentent une faible résistance. Ces couches 
pourraient contenir des matériaux organiques comme de la 
tourbe, ce qui pourrait localement entraîner des risques de 
tassement en cas de charges ponctuelles importantes. Des 
sondages complémentaires pourront être réalisés si 
nécessaire pour affiner les recommandations de fondation.

Aucune couche de tourbe ou limon compressible à grande 
échelle n’a été identifiée. Le sol est structurellement stable 
pour des charges de construction normales.

Niveau de la nappe phréatique

Le niveau d’eau souterraine a été observé à une profondeur 
comprise entre 1,5 et 2,3 m dans les forages réalisés. Étant 
donné que certains piézomètres se sont effondrés, cette 
valeur reste indicative. Des fluctuations saisonnières sont 
possibles. Aucune remontée capillaire ou pression 
hydrostatique n’a été constatée.

Perméabilité du sol et ruissellement

Le sol présente une perméabilité modérée, avec un 
coefficient estimé à environ 0,3 m/jour selon les données 
géotechniques. Cela permet une infiltration retardée et une 
évacuation locale des eaux de pluie.

Le terrain fait partie du sous-bassin sud de la vallée de la 
Senne. Les eaux pluviales s’écoulent vers le nord-ouest via 
les réseaux d’égouttage existants, probablement en lien avec 
les affluents du ruisseau Paruck ou indirectement vers le 
canal Bruxelles-Charleroi. Aucune voie d’eau ouverte n’est 
présente sur ou à proximité immédiate du terrain.

Zones en aval

Derrière la parcelle se trouve la réserve naturelle du 
Zavelenberg, une zone paysagère d’intérêt, avec des sols 
localement humides.
Grâce aux dispositifs d’infiltration, de rétention et à 
l’évacuation différée, le projet n’aura pas d’impact négatif sur 
cette zone située en aval.

Sources potentielles de pollution
	 • Aucune structure ou installation souterraine connue 
(telle que citerne ancienne ou citerne d’eau de pluie) n’est 
présente.
	 • Selon les bases de données indicatives, la parcelle est 
classée comme catégorie 0 (potentiellement polluée) sur la 
carte de statut des sols de Bruxelles Environnement.
	 • Une étude de sol exploratoire sera réalisée. En cas de 
détection de pollution, des mesures de dépollution 
appropriées seront prises.

Infrastructures souterraines et égouttage

Un égout public passe sous la rue Openveld, auquel la 
parcelle sera raccordée. Ce collecteur sera protégé pendant 
les travaux. Aucune infrastructure souterraine connue n’est 
présente sous le site de construction.

Conclusion
	 • Le sol est apte à recevoir des constructions, moyennant 
une attention particulière aux couches faibles jusqu’à 6,5 m, 
pouvant nécessiter une analyse complémentaire.
	 • La nappe phréatique est relativement profonde (1,5–2,3 
m) et ne pose pas de problèmes hydrauliques.
	 • L’infiltration et la rétention des eaux pluviales sont 
techniquement faisables et recommandées.
	 • Le site est situé dans une zone hydrologiquement 
sensible, mais sans risques actuels identifiés.
	 • L’impact sur le sol, les eaux souterraines et les eaux de 
surface est limité et maîtrisable.

C. Situation projetée

Modification de la perméabilité du site

Le terrain est aujourd’hui en grande partie non 
imperméabilisé. Après la réalisation du projet, environ 75 % 
de la surface sera bâtie ou revêtue. Toutefois, une part 
importante sera aménagée à l’aide de matériaux (semi-)
perméables tels que :
	 • pavés sciés à joints ouverts,
	 • sentiers en gravier,
	 • zones en béton perméable.

Par ailleurs, trois zones vertes sont aménagées en noues 
infiltrantes de 39 m², 40 m² et 20 m². Ces noues favorisent 
l’infiltration et la rétention locale des eaux pluviales et 
s’intègrent pleinement dans le design paysager du site.

La toiture verte extensive du bâtiment sportif contribue 
également à la rétention d’eau, à l’évaporation, à la 
biodiversité et à la régulation thermique.

Il s’agit du site situé le long de la Rue Openveld, en face de la 
place de l’Initiative. La zone entre la parcelle et le bord du 
trottoir fait également partie de la zone d’intervention 
(domaine public).
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3.10. eaux usées, eaux pluviales et eau de 
distribution

Il s’agit du site situé le long de la rue Openveld, en face de la 
place de l’Initiative. La zone entre la parcelle et le bord du 
trottoir fait également partie de la zone d’intervention 
(domaine public).

A. Aire géographique concernée

B. Situation existante
Le terrain du projet, situé rue Openveld à Berchem Sainte-
Agathe, est actuellement non bâti et se compose entièrement 
de sol naturel, sans constructions, revêtements ni 
installations techniques. Il n’existe aucune infrastructure de 
collecte d’eaux usées ou pluviales sur le site.

Les eaux usées des bâtiments environnants sont évacuées 
via l’égout public situé dans la rue Openveld, raccordé au 
réseau séparatif régional de Bruxelles. Aucun problème de 
capacité n’a été signalé dans des conditions normales 
d’utilisation. Étant donné que la parcelle elle-même n’est pas 
raccordée et ne dispose pas de points de rejet, son impact 
actuel sur le réseau d’égouttage est négligeable.

La totalité du site (environ 2.300 m²) est constituée de sol 
perméable recouvert majoritairement d’herbe. Aucune zone 
revêtue – imperméable ou semi-perméable – n’est présente. 
Le terrain est donc entièrement perméable, ce qui favorise 
naturellement l’infiltration des eaux de pluie.

Le sous-sol présente une perméabilité modérée (environ 0,3 
m/jour), permettant une infiltration progressive des eaux. La 
nappe phréatique se situe à une profondeur de 1,5 à 2,3 
mètres sous la surface, sans signes de remontée capillaire ou 
de saturation.

À l’échelle du quartier, la pression de l’imperméabilisation est 
élevée. En raison de l’urbanisation dense et du nombre limité 
d’espaces verts, le taux d’imperméabilisation dépasse la 
moyenne régionale. Dans des quartiers comparables à 
Bruxelles, ce taux est estimé à environ 85 %, ce qui entraîne 
une pression importante sur le réseau d’égouts en cas de 
fortes précipitations.

Bien que la parcelle ne soit pas située en zone inondable 
selon les cartes officielles, le quartier a déjà connu des 
épisodes d’inondation ponctuels lors d’événements pluvieux 
extrêmes. Ces phénomènes sont probablement liés à une 
saturation temporaire du réseau d’égouttage. Des mesures 
ont été prises à l’échelle communale pour y remédier, 
notamment la création de bassins d’orage (comme celui de la 
drève des Maricolles) et l’adhésion au programme régional 
“Bassin Versant Solidaire du Molenbeek”.

Résumé :
	 • Le terrain est entièrement perméable et constitue une 
zone d’infiltration précieuse dans un tissu urbain fortement 
imperméabilisé.
	 • Aucune infrastructure propre d’évacuation ou 
d’alimentation en eau n’est présente sur la parcelle.
	 • Le quartier présente une forte imperméabilisation, ce 
qui exerce une pression sur le réseau d’égouts en cas de 
pluies abondantes.
	 • L’état actuel du site ne représente aucun risque de 
surcharge ou de pollution des eaux.

C. Situation projetée
Gestion des eaux usées et des circuits

Le nouveau projet sera raccordé au réseau d’égouttage 
public existant de la rue Openveld. Un système séparatif est 
mis en place, conformément aux directives de Bruxelles 
Environnement. Cela signifie :
	 • Les eaux usées (eaux vannes et grises) provenant des 
cuisines, des sanitaires et des douches seront évacuées 
séparément vers l’égout ;
	 • La cuisine est de petite taille et ne nécessite pas de 
séparateurs de graisses ;
	 • Les conduites sanitaires seront équipées d’évents, d’une 
isolation acoustique et de siphons.

Toutes les conduites convergent vers un regard d’inspection 
central situé côté rue. L’utilisation de techniques d’économie 
d’eau – telles que des toilettes à double chasse et des 
robinets temporisés – réduit la charge sur le réseau d’égouts.

Consommation d’eau et utilisation rationnelle

La consommation estimée d’eau potable du projet est 
d’environ 600 m³ par an, répartie entre :
	 • Le bâtiment sportif (principalement douches et 
sanitaires),
	 • La maison de quartier (sanitaires et cuisine),
	 • Le logement du concierge.

Afin de limiter cette consommation, le projet prévoit :
	 • Des toilettes économes en eau (chasses de 3/6 litres),
	 • Des robinets temporisés ou à détection dans les parties 
communes,
	 • Des réducteurs de pression lorsque cela est 
techniquement possible,
	 • La récupération des eaux pluviales pour les sanitaires et 
l’entretien.

Revêtement de surface et perméabilité

L’ensemble du site (2.300 m²) est divisé en différents types 
de revêtements, pensés pour favoriser l’infiltration et la 
rétention d’eau :
	 • 2.144 m² de pleine terre (perméable),
	 • 451 m² de revêtements semi-perméables (ex. graviers, 
stabilisé, pavés sciés avec joints ouverts),
	 • 35,7 m² de surfaces imperméables (sous équipements 
techniques – seulement 1,2 % du site).

Les matériaux choisis permettent une infiltration naturelle 
maximale des eaux de pluie, conformément au principe 
d’équilibre hydrologique local, ce qui limite l’évacuation vers 
l’égouttage.

Récupération, stockage et réutilisation des eaux pluviales

La gestion des eaux pluviales est intégrée à la conception 
paysagère et repose sur trois piliers complémentaires : 
collecte, réutilisation et infiltration.

Citernes d’eau de pluie :
	 • Une citerne de 20 m³ au bâtiment sportif (côté rue),
	 • Une citerne de 15 m³ à la maison de quartier.
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	 • Les arbustes auront une hauteur naturelle de 2 à 8 
mètres.
	 • Les haies (notamment autour du jardin du concierge et 
le long de la limite avec la résidence Zavelenberg) seront 
maintenues à une hauteur de 1,50 mètre par une taille 
annuelle.

Gestion des zones vertes

La gestion des espaces verts suit le principe de gestion 
différenciée, avec des zones intensives et extensives :
	 • Arbres : taille d’entretien 1x/an
	 • Arbustes : taille d’entretien 1x/an
	 • Haies : taille d’entretien 1x/an
	 • Gazon fleuri (intensif) : 8 tontes/an (selon climat)
	 • Gazon fleuri (extensif) : 2 tontes/an (avec enlèvement du 
foin)

Cette stratégie réduit les besoins d’entretien, favorise la 
biodiversité (plus de fleurs et d’abris), et crée une diversité 
d’usages : zones de repos, de jeu et de rencontre.

Intégration réglementaire et contextuelle
	 • Ordonnance nature (1er mars 2012) : Non applicable. Le 
site ne se trouve pas en zone Natura 2000.
	 • Abattage d’arbres : Non applicable. L’arbre existant est 
conservé.
	 • Réseau vert-bleu / relais faunistiques : Le projet 
renforce la liaison douce entre la rue et la réserve naturelle 
grâce à deux nouveaux accès, améliorant la perméabilité du 
site pour les humains et la faune.
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